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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 17 (1879.)

Essais de canons ä grande portee pour l'artillerie
de position.

Les lecteurs de la Revue müitaire apprendront avec interet que
notre artillerie de posilion vient d'executer ä Thoune quelques
experiences de tir ä grande portee avec des pieces Krupp frettees de
15 centimetres.

Comme nous l'avons fait ressortir dans les articles que nous
avons publies en 1878 sur notre artillerie de position, Ia question
qui nous oecupe est d'une grande importance et ne saurait etre trop
etudiee, car il s'agit de doter d'un maleriel convenable et en rapport
avec les exigences actuelles une fraction de l'armee dont l'utilite ne
fait que croitre chaque jour en Suisse comme dans tous les pays.
En effet, les progres immenses faits par l'artillerie au double point
de vue du perfectionnement de l'armement et de la science du tir,
ont cree pour toutes les nations l'obligation de mettre leur
artillerie ä la hauteur des ameliorations produiles. Le tir ä grandes
distances, dans nolre pays, presente des ressources incontestables;
certains points bien choisis, convenablement fortifies, armes avec des
pieces aussi precises et aussi puissantes que les canons de 15
centimetres, peuvent nous permettre de resister vigoureusement ä des
tentatives de violation de notre territoire, laisser ä notre armee
d'operations le temps de se former, de se grouper et lui servir en
meme temps de points d'appui solides et sürs.

Aussi, est-ce avec une grande satisfaction que nous enregistrons
ces essais de nouvelles bouches ä feu; nous faisons tous nos voeux
pour qu'ils soient suivis d'une Solution necessaire et que notre
artillerie de position soit munie d'un maleriel ä meme de soutenir la
comparaison avec celui de nos puissants voisins. N'oublions pas de
dire que cette branche si interessante et si utile de notre artillerie
reprend, pour ainsi dire, une nouvelle vie et que tous ses efforts
tendent ä la mettre en etat de remplir ie röle de haute importance
qui lui incomberait necessairement dans la defense du pays. Gräce
aux soins eclaires et au devouement de chefs d'une aulorile incon-
testable, les progres sont serieux, le travail produetif, et nous ne
doutons pas qu'au bout d'un certain temps toutes ces peines ne
soient recompensees par un legitime succes qui ne pourra que faire
honneur ä nolre arlillerie tout entiere.

La piece de 15 centimetres sort des usines Krupp, ä Essen, et est
due aux soins de M. le general Herzog, chef de l'arme de l'artillerie;
eile est en acier frette, ä chargement par la culasse, avec coin cy-
lindro-prismatique, et pese, sans l'affüt, 3000 kilogrammes. Elle a
36 rayures ä pas progressif; sa longueur est de 3600ram pour le
corps du canon et de 2535mm pour la partie rayee. Le canal de
lumiere traverse le coin obliquement et aboutit au centre de la con-
treplaque.
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